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(54) Dévidoir équipé d’un dispositif de relevage de bande

(57) La présente invention a pour objet un dévidoir
équipé d’un dispositif de relevage de bande et permettant
le déroulement d’une bande apte à alimenter une machi-
ne ou une ligne de production, ledit dévidoir comprenant
une première bobine (1) d’une première bande (2) et une
seconde bobine (3) d’une seconde bande (4) de réserve
ou en attente, un châssis (5) supportant lesdites bobines
alignées l’une derrière l’autre.

Le dispositif de relevage comprend des moyens

d’entraînement (6, 7), des moyens de blocage (8a), des
moyens d’actionnement (9) desdits moyens d’entraîne-
ment et un axe de relevage (10), s’étendant transversa-
lement auxdites bandes (2, 4), apte à être déplacé par
lesdits moyens d’entraînement, à l’état de leur actionne-
ment, de sorte à effectuer une course vers le haut capa-
ble d’amener la première bande (2) par-dessous la se-
conde bobine jusqu’à un point de raccordement avec la
seconde bande situé plus haut et derrière le dévidoir.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dévidoirs permettant le déroulement de bandes, ou
autres éléments ou matériaux flexibles de forme plate et
allongée, destiné(e)s à alimenter des machines ou des
lignes de production et a pour objet un tel dévidoir équipé
d’un dispositif de relevage de bande.
[0002] On connait déjà des dévidoirs, tels que ceux
fabriqués et commercialisés, par exemple, par la présen-
te demanderesse, permettant notamment le déroule-
ment de bandes de carton pour l’alimentation en bandes
de carton de lignes de spiralage pour la production de
tubes et de mandrins en carton.
[0003] Ce type de dévidoir est adapté pour être installé
ou mis en oeuvre en reposant sur le sol de l’espace de
la machine ou de la ligne à alimenter et comprend géné-
ralement, d’une part, une première bobine comportant
un enroulement d’une première bande et une seconde
bobine formant une bobine de réserve ou en attente com-
portant un enroulement d’une seconde bande et, d’autre
part, un châssis apte à reposer sur le sol et à supporter
les deux bobines de sorte que ces dernières soient dis-
posées l’une derrière l’autre avec leurs axes de rotation
horizontaux et parallèles entre eux et à laisser sous les-
dites bobines un espace de passage pour le déroulement
de chaque bande vers la machine ou la ligne de produc-
tion.
[0004] Un dévidoir de ce type permet ainsi, lorsque la
première bobine arrive en fin de déroulement, de raccor-
der la première bande finissante ou qui se termine avec
la seconde bande de la seconde bobine de réserve, en
un point de raccordement situé derrière le dévidoir du
côté de la seconde bobine opposé au côté de cette der-
nière faisant face à la première bobine. La seconde bo-
bine, située derrière la première bobine et dans le même
plan de déroulement que cette dernière, permet donc de
prendre le relai de la première bobine lorsque celle-ci est
en fin de déroulement et d’assurer, après ledit raccorde-
ment, la continuité de l’alimentation en bande de la ma-
chine ou de la ligne de production.
[0005] Le point de raccordement entre les deux ban-
des est généralement situé plus haut que l’espace de
passage s’étendant sous les bobines, c’est-à-dire en un
point situé à la hauteur de l’opérateur se tenant debout
derrière le dévidoir lui permettant de réaliser le raccor-
dement sans nécessiter de se baisser ou de se baisser
de manière excessive et contraignante ou d’utiliser une
échelle, un escabeau ou autre objet pour atteindre un
point de raccordement qui serait situé trop haut et hors
de portée.
[0006] Un tel dévidoir comprend en outre un rouleau
de renvoi, disposé en contrebas des bobines et généra-
lement sous la seconde bobine de sorte à permettre le
renvoi de la première bande ou de la seconde bande de
réserve prenant le relai vers la machine ou la ligne à
alimenter. La partie aval, par rapport au rouleau de ren-
voi, de la première ou seconde bande renvoyée autour

de ce dernier s’étend généralement dans un plan sensi-
blement horizontal en contrebas desdites bobines.
[0007] Plus particulièrement, dans ce type de dévidoir,
le châssis présente deux côtés opposés latéraux porte-
bobines entre lesquels sont montées en rotation, l’une
derrière l’autre, les deux bobines autour de leurs axes
de rotation portés par lesdits côtés latéraux qui compor-
tent chacun à cet effet des paliers de réception desdits
axes et deux côtés d’extrémité opposés avant et arrière.
Le côté d’extrémité avant, situé devant la première bo-
bine, est destiné à être positionné en regard de la ma-
chine ou de la ligne de production et est ouvert de sorte
à permettre le passage de la première ou seconde bande
en cours de déroulement vers ladite machine ou ligne de
production. Le côté d’extrémité arrière, situé derrière la
seconde bobine, est également ouvert de sorte à per-
mettre le passage de la première bande, par-dessous la
seconde bobine, vers le point de raccordement avec la
seconde bande de réserve.
[0008] Un tel châssis est généralement réalisé à partir
de traverses et de montants métalliques qui forment no-
tamment deux cadres latéraux constituant les deux côtés
latéraux reliés fixement et parallèlement entre eux par
des traverses basses formant également une assise per-
mettant au châssis de reposer sur le sol.
[0009] Le rouleau de renvoi a également comme fonc-
tion de permettre le positionnement de la première bande
sous le second rouleau situé à l’arrière du châssis en
partie basse de ce dernier de sorte à la rendre accessible
à l’opérateur présent à l’arrière du dévidoir en faisant
face à la seconde bobine. L’opération de raccordement
est alors réalisée manuellement par l’opérateur, position-
né derrière la seconde bobine, qui vient placer, en se
baissant, l’un de ses avant bras sous la seconde bobine
et dans l’espace interne de la première bande formé par
l’angle de renvoi de cette dernière autour du rouleau de
renvoi, de sorte à pouvoir tirer la première bande pour
l’amener, par-dessous la seconde bobine, vers le haut
jusqu’au point de raccordement situé derrière le dévidoir.
Puis, l’opérateur effectue manuellement, au point de rac-
cordement et à l’aide d’un outil de coupe rapporté, une
coupe transversale dans la première bande et raccorde,
ensuite, en les fixant l’une à l’autre, généralement avec
un papier adhésif ou une colle, l’extrémité libre de la par-
tie de la première bande coupée et non attachée à la
première bobine avec l’extrémité libre de la seconde ban-
de.
[0010] Toutefois, ces opérations de levage, dites éga-
lement opérations de relevage, de la bande nécessitent
des mouvements contraignants pour l’opérateur qui est
obligé de se baisser pour accéder à la première bande
sous la seconde bobine et l’amener jusqu’au point de
raccordement. De tels mouvement occasionnent fré-
quemment, notamment lorsque le mouvement est répété
plusieurs fois par jour, des accidents du travail sous for-
me de blessures du dos. En outre ces opérations de le-
vage ou de relevage de la première bande ne répondent
pas aux contraintes de sécurité exigées par les entrepri-

1 2 



EP 2 730 527 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ses et/ou aux normes de sécurité en matière de législa-
tion du travail dans ce domaine. D’autre part, l’opération
de levage de la première bande entraîne souvent, lors-
qu’elle n’est pas exécutée correctement, des déchire-
ments ou des dégradations de cette dernière.
[0011] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant un dévidoir équipé d’un dis-
positif de relevage de bande permettant d’assister ou de
réaliser automatiquement le levage ou le relevage de la
première bande jusqu’au point de raccordement, évitant
aux opérateurs tout risque de blessures et répondant par-
faitement aux contraintes et normes actuelles en matière
de sécurité du travail, ce tout en évitant également tout
risque de déchirure ou de dégradation de la bande rele-
vée.
[0012] A cet effet, le dévidoir, selon la présente inven-
tion, équipé d’un dispositif de relevage de bande et per-
mettant le déroulement d’une bande destinée à alimenter
une machine ou une ligne de production, ledit dévidoir
comprenant une première bobine d’une première bande
et une seconde bobine d’une seconde bande de réserve
ou en attente, un châssis supportant lesdites bobines
alignées l’une derrière l’autre sensiblement dans le mê-
me plan de déroulement, en laissant un espace de pas-
sage desdites bandes sous lesdites bobines, ledit dévi-
doir permettant le raccordement de la seconde bande
avec la première bande finissante en un point de raccor-
dement situé plus haut que ledit espace de passage et
en arrière du dévidoir du côté de la seconde bobine op-
posé à celui de cette dernière faisant face à la première
bobine, se caractérise essentiellement en ce que le dis-
positif de relevage comprend des moyens d’entraîne-
ment, des moyens de blocage, des moyens d’actionne-
ment desdits moyens d’entraînement, et un axe de rele-
vage s’étendant transversalement auxdites bandes et
étant apte à être déplacé par lesdits moyens d’entraîne-
ment, à l’état de leur actionnement, ce de sorte à effec-
tuer une course vers le haut capable d’amener la pre-
mière bande, par un contact adapté dudit axe avec cette
dernière, depuis une position basse située en contrebas
desdites bobines, de préférence sous la seconde bobine,
jusqu’à une position haute, correspondant au point de
raccordement, avec maintien, grâce auxdits moyens de
blocage, dans cette dernière position.
[0013] La présente invention a également pour objet
un ensemble composé d’une pluralité de dévidoirs définis
selon la présente invention et se caractérisant en ce qu’il
comprend une base support commune et en ce que les
dévidoirs sont alignés les uns à côtés des autres en étant
montés fixement ou de manière amovible sur ladite base
support.
[0014] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1A montre une vue en perspective d’un dé-

vidoir selon la présente invention, à l’état de dérou-
lement de la première bande et à l’état bas de l’axe
de relevage sous la seconde bobine en attente, et
avec des moyens d’actionnement permettant d’ac-
tionner manuellement les moyens d’entraînement
sans nécessiter à l’opérateur de se baisser,

- la figure 1B montre une vue de profil du dévidoir re-
présenté sur la figure 1,

- la figure 2A montre le dévidoir représentée sur la
figure 1A, à l’état haut et relevé de l’axe de relevage
correspondant au point de raccordement situé de-
vant la seconde bobine côté opposé à celui faisant
face à la première bobine, avec la première bande
amenée et relevée par ledit axe,

- la figure 2B montre une vue de profil du dévidoir re-
présenté sur la figure 2A,

- la figure 3A montre le dévidoir représenté sur la fi-
gure 1A, à l’état où la seconde bande est raccordée
avec la première bande finissante et à l’état haut et
relevé de l’axe de relevage,

- la figure 3B montre une vue de profil du dévidoir re-
présenté sur la figure 3A,

- la figure 4A montre le dévidoir représenté sur la fi-
gure 1A, à l’état où la première bande finissante cou-
pée est raccordée à la seconde bande en attente et
à l’état bas et rabaissé de l’axe de relevage,

- la figure 4B montre une vue de profil du dévidoir re-
présenté sur la figure 4A,

- la figure 5 montre uniquement le dispositif de rele-
vage représenté sur la figure 1A et 1a partie arrière
du châssis sur laquelle sont montés de manière ar-
ticulée les moyens d’entraînement de l’axe de rele-
vage, ce à l’état haut ou relevé de ce dernier,

- la figure 6A montre une vue en perspective de l’angle
droit de la jonction entre l’axe d’entraînement et l’axe
de relevage, avec le chariot coulissant portant l’outil
de coupe et monté sur son guide de coulissement,

- la figure 6B montre une vue en coupe transversale
de l’axe de relevage et du guide du système de cou-
pe représentés sur la figure 6A,

- la figure 7A montre une vue en perspective du dis-
positif de relevage de bande représenté sur la figure
1A, dans une variante des moyens d’actionnement
et de blocage permettant l’actionnement automati-
que des moyens d’entraînement sous la commande
d’un moyen de commande, et de l’un des côtés d’ex-
trémité formant le côté arrière du châssis sur lequel
sont montés de manière articulés les moyens d’en-
traînement, à l’état haut de l’axe de relevage,

- la figure 7B montre une vue de profil du dispositif de
relevage et de la partie arrière du châssis représen-
tés sur la figure 7A,

- la figure 8 montre un ensemble composé d’une plu-
ralité de dévidoirs selon la présente invention alignés
les uns à côté des autres pour alimenter une machine
ou une ligne de production.

[0015] Les figures montrent un dévidoir équipé d’un
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dispositif de relevage de bande et permettant le dérou-
lement d’une bande ou autre élément ou matériau flexible
de forme plate et allongée, apte à alimenter une machine
ou une ligne de production, ledit dévidoir comprenant
une première bobine 1 comprenant une première bande
2 et une seconde bobine 3 comprenant une seconde
bande 4 de réserve ou en attente, similaire ou identique
à la première bande 2, un châssis 5 supportant lesdites
bobines alignées l’une derrière l’autre sensiblement dans
le même plan de déroulement en laissant un espace de
passage desdites bandes sous lesdites bobines.
[0016] Conformément à la présente invention un tel
dévidoir permet le raccordement de première bande 2
finissante ou qui se termine avec la seconde bande 4 en
attente ou en réserve en un point de raccordement situé
plus haut que l’espace de passage et en arrière du dé-
vidoir du côté de la seconde bobine 3 opposé à celui de
cette dernière faisant face à la première bobine 1.
[0017] Toujours conformément à la présente inven-
tion, le dispositif de relevage de bande comprend des
moyens d’entraînement 6, 7, des moyens de blocage 8a;
8b, des moyens d’actionnement 8b; 9 permettant d’ac-
tionner, manuellement ou automatiquement, lesdits
moyens d’entraînement et un axe de relevage 10 s’éten-
dant transversalement auxdites bandes 2, 4. L’axe de
relevage est apte à être déplacé, vers le haut, par lesdits
moyens d’entraînement, à l’état de leur actionnement,
ce de sorte à effectuer une course capable d’amener la
première bande 2, par un contact adapté dudit axe avec
cette dernière, depuis une position basse située en con-
trebas desdites bobines, de préférence sous la seconde
bobine, jusqu’à une position haute, correspondant au
point de raccordement, avec maintien, grâce auxdits
moyens de blocage, dans cette dernière position.
[0018] On entendra, selon la présente invention, par
bande tout autre élément ou matériau flexible de forme
plate et allongée capable d’être enroulé autour de l’axe
d’une bobine ou structure analogue, telle que par exem-
ple un rouleau ou un touret, permettant l’enroulement
d’une bande.
[0019] On notera que, durant la course vers le haut de
l’axe de relevage 10, la première bande 2 peut être en
contact adapté avec l’axe de relevage 10 en formant de
préférence un renvoi autour de ce dernier. Un tel renvoi
autour de l’axe de relevage 10 permet à ce dernier de
venir en contact avec la première bande, plus particuliè-
rement avec sa face interne, à la manière de l’avant bras
d’un opérateur venant au contact de la première bande
d’un dévidoir actuel, et d’amener la première bande 2,
en contact par renvoi sur ledit axe, jusqu’au point de rac-
cordement (figures 2A, 2B, 3A, 3B).
[0020] L’axe de relevage 10 peut consister en une piè-
ce allongée de forme cylindrique, tel qu’un rouleau, pré-
sentant, de préférence, une longueur sensiblement éga-
le ou supérieure à la largeur de la première bande 2. Un
tel rouleau peut être fixe ou monté en rotation libre autour
de son axe.
[0021] Comme on peut le voir plus particulièrement sur

les figures 5, 6A, 6B, 7A et 7B dans un mode de réalisa-
tion préférentiel, le dispositif de relevage peut compren-
dre en outre un système de coupe 11a, 11b, 11c, 11d de
préférence solidaire de l’axe de relevage 10 et/ou des
moyens d’entraînement, permettant de réaliser une cou-
pe transversale dans la première bande 2. Un telle coupe
peut ainsi être effectuée au point de raccordement lors-
que la première bande 2 est relevée par l’axe de relevage
10 entraîné par les moyens d’entraînement 6, 7 action-
nés par les moyens d’actionnement 9; 8b.
[0022] De préférence, si on se réfère encore notam-
ment aux figures 5, 6A, 6B, 7A et 7B, le système de coupe
11a, 11b, 11c, 11d peut comprendre un guide 11a de
forme allongée qui peut s’étendre parallèlement à l’axe
de relevage 10, de préférence le long de ce dernier, et
un chariot 11b mobile pouvant porter un outil de coupe
11c, tel qu’une lame et étant apte à coulisser sur le guide
11a de sorte à pouvoir couper transversalement la pre-
mière bande 2. La coupe de la première bande 2 peut
alors être effectuée le long d’une ligne de coupe trans-
versale dans la partie de la première bande 2 s’étendant
au-dessus ou au-dessous dudit système de coupe et en
amont ou en aval du renvoi de la première bande 2 autour
de l’axe de relevage 10. En outre, de manière à faciliter
le déplacement et la saisie du chariot 1b par l’opérateur,
le chariot 11b peut comporter avantageusement une poi-
gnée 11d, pouvant présenter par exemple la forme d’une
boule, et pouvant être fixée sur la face supérieure du
chariot 11b en s’étendant vers le haut. Le guide 11a peut
consister en une tige ou une barre rectiligne, qui peut
être fixée parallèlement à l’axe de relevage 10.
[0023] Dans une forme préférentielle du montage des
moyens d’entraînement 6, 7, ceux-ci peuvent être mon-
tés, de préférence de manière articulée, sur le châssis
5. Dans une variante; non représentée sur les figures, le
dispositif de relevage peut comprendre en outre un sup-
port fixe attenant au châssis 5 et les moyens d’entraîne-
ment 6, 7 peuvent être montés, de préférence de manière
articulée, sur ledit support fixe. Un tel support fixe, qui
peut se présenter sous la forme d’un montant vertical
pouvant comporter un socle de fixation ou d’ancrage à
sa base, peut être fixé ou ancré solidement par exemple
dans le sol sur lequel repose le châssis 5 du dévidoir.
[0024] Dans un mode de réalisation préférentiel, les
moyens d’entraînement 6, 7 peuvent consister en au
moins un axe d’entraînement 6 et au moins une articu-
lation 7 apte à être fixée sur le châssis 5, ou le cas échéant
le support fixe, et pouvant comprendre un axe de pivo-
tement 7a pouvant s’étendre parallèlement à l’axe de
relevage 10. En outre, l’axe d’entraînement 6 peut être
monté en pivotement dans un plan vertical, de préférence
par l’une de ses extrémités libres, sur le châssis 5, ou le
cas échéant le support fixe, autour du ou de chaque axe
de pivotement 7a. L’axe de relevage 10 peut être fixé
rigidement et perpendiculairement, de préférence par
l’une de ses extrémités, au ou à l’un desdits axes d’en-
traînement 6, de préférence au niveau ou à proximité de
l’extrémité libre du ou de chaque axe d’entraînement 6
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(voir notamment les figures 5, 6A et 6B).
[0025] L’axe d’entraînement 6 peut consister en une
pièce rigide, de préférence métallique, de forme allon-
gée, de préférence de section carrée ou rectangulaire.
[0026] Dans le cas où le dispositif de relevage com-
prend un seul axe d’entraînement 6, la tige ou la barre
11a du système de coupe peut être fixée, de préférence
par l’une de ses extrémités, sur le côté interne de l’axe
d’entraînement 6 (figures 6A et 6B) et par son autre ex-
trémité, par exemple par l’intermédiaire d’une platine ou
d’une chape 10a, sur l’extrémité libre de l’axe de relevage
10 (figure 5).
[0027] Les moyens d’actionnement 9 peuvent consis-
ter en au moins une poignée, par exemple en forme d’ar-
ceau, qui peut être fixée sur le ou l’un des axes d’entraî-
nement 6, permettant à l’opérateur, par la saisie de ladite
poignée, de soulever le ou les axes d’entraînement 6
sans se baisser ou sans se baisser de manière excessi-
ve. La ou chaque poignée 9 saisie par l’opérateur permet
à celui-ci d’actionner manuellement les moyens d’entraî-
nement en soulevant, par la ou les poignées 9, le ou les
axes d’entraînement 6 vers le haut et donc l’axe de re-
levage 10 jusqu’au point de raccordement. Dans ce cas,
de préférence, les moyens de blocage 8a peuvent con-
sister en un ou plusieurs ressorts à gaz, ou autres
moyens de poussée et de blocage analogues, pouvant
relier, par exemple de manière articulée, le châssis 5, ou
le cas échéant le support fixe, et le ou au moins l’un des
axes d’entraînement 6 de sorte à pouvoir assurer, par la
poussée exercée par la sortie de la tige du ou de chaque
ressort à gaz 8a sur le ou les axes d’entraînement 6, le
maintien du ou des axes d’entraînement 6 et de l’axe de
relevage 10 à l’état haut et relevé correspondant au point
de raccordement (figures 1A, 1B, 2A, 2B, 3A, 3B, 4A,
4B, 5, 8).
[0028] On comprendra que dans le cas d’un moyen de
blocage du type vérin à gaz, celui-ci peut également, par
sa force de poussée exercée sur le ou les axes d’entraî-
nement 6, assister le relevage manuelle de ce ou de ces
derniers par l’opérateur qui le ou les soulève au moyen
de la ou des poignées 8a.
[0029] Si on se réfère maintenant aux figures 7A et 7B,
on peut voir, dans une variante du dispositif de relevage,
que celui-ci peut comprendre des moyens de commande
12, tels qu’un bouton poussoir de commande, et que les
moyens d’actionnement et les moyens de blocage peu-
vent consister en au moins un vérin pneumatique ou hy-
draulique 8b reliant de manière articulée le châssis 5, ou
le cas échéant le support fixe, et le ou les axes d’entraî-
nement 6 de sorte que la sortie de la tige du ou de chaque
vérin hydraulique ou pneumatique 8b puisse transmette
un effort sur le ou les axes d’entraînement 6 ayant pour
effet de déplacer ce ou ces derniers vers le haut autour
de leur axe de pivotement 7a, c’est-à-dire de relever auto-
matiquement le ou les axes d’entraînement 6. En outre,
le ou chaque vérin pneumatique ou hydraulique 8b peut
être associé à un circuit de commande relié aux moyens
de commande 12 et peut être apte à être commandé à

distance par l’opérateur grâce à ces derniers. Le ou cha-
que vérin hydraulique ou pneumatique 8b permet ainsi
d’assurer à la fois le soulèvement automatique du ou des
axes d’entraînement 6 et de l’axe de relevage 10 jusqu’au
point de raccordement et le maintien du ou de chaque
axe d’entraînement 6 et de l’axe de relevage 10 à l’état
haut et relevé correspondant au point de raccordement.
[0030] Le dispositif de relevage selon la présente in-
vention peut comprendre en outre un rouleau de renvoi
principal 13 fixé sur la partie basse du châssis 5, de pré-
férence sous la seconde bobine 3, permettant de ren-
voyer la première bande 2 ou la seconde bande 4 en
déroulement vers la machine ou la ligne de production.
Un tel rouleau de renvoi principal 13 peut être positionné
de sorte à ne pas se trouver sur la course de l’axe de
relevage 6, par exemple en aval de la position basse ou
état bas de l’axe de relevage 10.
[0031] De préférence, l’axe de relevage 10, à l’état bas,
peut être positionné sous la seconde bobine 3 et peut
former ou constituer, dans ledit état bas, soit un rouleau
de renvoi additionnel situé en amont du rouleau de renvoi
principal 13 (figures 1A, 1B, 2A, 2B, 3A, 3B, 4A, 4B, 5,
8), soit, dans une variante non représentée, le rouleau
de renvoi principal lui-même en le remplaçant. Ainsi, la
variante, dans laquelle l’axe de relevage 10 remplace le
rouleau de renvoi principal 13, permet d’économiser la
présence de ce dernier et donc d’un deuxième rouleau
de renvoi.
[0032] De préférence, dans le cas où le dispositif de
relevage comprend un seul axe d’entraînement 6, que
celui-ci soit monté sur le châssis ou , dans une variante,
sur le support fixe attenant audit châssis, ledit dispositif
peut comprendre en outre une pièce de réception 5a fixée
sur la partie basse du châssis 5 et étant adaptée pour
recevoir et supporter, à l’état bas ou non relevé de l’axe
de relevage 10, l’extrémité libre de ce dernier, ce afin
d’empêcher le porte à faux dudit axe de relevage fixé par
l’une de ses extrémités à l’axe d’entraînement 6 et pou-
vant jouer à l’état bas le rôle de rouleau de renvoi addi-
tionnel ou principal.
[0033] Dans une forme de réalisation préférentielle du
châssis 5, celui-ci peut présenter, à l’instar des châssis
des dévidoirs actuels fabriqués et commercialisés par la
présente demanderesse, deux côtés opposés latéraux
entre lesquels sont montées en rotation, l’une derrière
l’autre, les première et seconde bobines 1 et 3 autour de
leurs axes de rotation, et deux côtés d’extrémités oppo-
sés avant et arrière séparant et/ou reliant lesdits côtés
latéraux. Le côté avant, situé devant la première bobine
1, peut être prévu pour être positionné en regard de la
machine ou de la ligne de production et peut être ouvert
de sorte à permettre le passage de la première bande 2
ou de la seconde bande 4 en cours de déroulement en
vue d’alimenter ladite machine ou ligne de production.
Le côté arrière, situé derrière la seconde bobine 3, peut
être ouvert de sorte à permettre le passage de la pre-
mière bande 2, par-dessous la seconde bobine 3, vers
le point de raccordement situé derrière ledit côté arrière
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(figures 1A, 1B, 2A, 2B, 3A, 3B, 4A, 4B, 8).
[0034] Les moyens d’entraînement 6, 7 peuvent être
montés, de préférence de manière articulée, sur le côté
arrière du châssis 5 du dévidoir, de préférence sur la face
externe dudit côté arrière. Dans le cas, non représenté
sur les figures, où la présente invention prévoit un support
fixe sur lequel sont montés, de préférence de manière
articulée, les moyens d’entraînement 6, 7, le support fixe
peut alors être situé sensiblement au niveau du côté ar-
rière du châssis 5.
[0035] De préférence, le côté arrière du châssis 5 peut
comprendre au moins un montant vertical 5b, situé de
préférence dans le plan de l’un des côtés latéraux, et le
ou les axes d’entraînement 6 peu(ven)t être fixés sur la
partie supérieure du ou des montants verticaux 5b du
côté arrière de sorte que le ou les axes d’entraînement
6 puissent pivoter vers l’arrière du dévidoir, dans des
plans verticaux, jusqu’au point de raccordement (figures
1A, 1B, 2A, 2B, 3A, 3B, 4A, 4B, 7A, 7B, 5, 8).
[0036] L’ensemble des côtés du châssis 5 peut être
monté rigidement au moyen d’une base support, consti-
tuée par exemple de traverses, non représentées, reliant,
par exemple, la partie inférieure des deux cadres formant
les côtés latéraux. Une telle base peut former une surface
d’assise permettant au châssis 5 de reposer solidement
sur le sol.
[0037] On notera que le plan vertical de déplacement
en pivotement du ou de chaque axe d’entraînement 6
peut être situé de préférence latéralement au plan de la
seconde bobine 3 c’est à dire au plan de déroulement
des bobines 1 et 3 et de préférence sensiblement dans
le plan de l’un des côtés latéraux du châssis 5. Dans une
variante, l’un des deux axes d’entraînement ou les deux
axes d’entraînement 6 peu(ven)t être montés sur le sup-
port fixe correspondant attenant au châssis 5.
[0038] Dans le cas où la présente invention prévoit que
le dispositif de relevage comprend plusieurs axes d’en-
traînement 6, ledit dispositif peut comprendre de préfé-
rence deux axes d’entraînement 6 parallèles entre eux
et articulés sur le châssis 5, le cas échéant de préférence
chacun sur l’un des montants verticaux 5b, et étant mo-
biles chacun dans deux plans verticaux parallèles entre
eux, situés latéralement de part et d’autre du plan de
déroulement des bobines et de préférence chacun sen-
siblement dans le plan de l’un des côtés latéraux du châs-
sis 5.
[0039] Les deux axes d’entraînement 6 d’un tel dispo-
sitif de relevage peuvent être reliés rigidement chacun,
de préférence au niveau de l’une de leurs extrémités li-
bres, à l’une des deux extrémités de l’axe de relevage
10 perpendiculairement à ce dernier. Dans ce cas, on
comprendra que le dispositif de relevage peut compren-
dre une poignée 9 fixée sur l’un des deux axes d’entraî-
nement 6 ou deux poignées 9 fixées chacune sur l’un
des deux axes d’entraînement 6 laissant alors le choix à
l’opérateur d’utiliser l’une ou les deux poignées 9.
[0040] Dans ce cas où le dispositif comprend deux
axes d’entraînement parallèles, la tige ou la barre 11a

du système de coupe peut être fixée, de préférence par
l’une de ses extrémités, sur le côté interne de l’un des
deux axes d’entraînement 6 en reliant ainsi les deux axes
d’entraînement le long de l’axe de relevage 10.
[0041] Par ailleurs, la présente invention a également
pour objet un ensemble composé d’une pluralité de dé-
vidoirs définis selon la présente invention.
[0042] Un tel ensemble comprend une base support
14 apte à reposer sur le sol et les dévidoirs sont alignés
les uns à côtés des autres en étant montés fixement ou
de manière amovible sur ladite base support.
[0043] En fonctionnement, l’opérateur, non représenté
sur les figures, vient se placer derrière le dévidoir et donc
derrière la seconde bobine 3 en lui faisant face. A ce
stade (figures 1A et 1B) la première bobine 1 est en fin
de déroulement et la première bande 2 finissante est
renvoyée, par le rouleau de renvoi 13, le cas échéant
l’axe de relevage 10, en contrebas des bobines 1 et 3,
plus particulièrement sous la seconde bobine 3, vers la
machine ou la ligne de production. Puis, pour effectuer
le raccordement avec la nouvelle bande, c’est-à-dire la
seconde bande 4 de la seconde bobine 3 de réserve ou
en attente, l’opérateur saisi la ou les poignées 9 pour
soulever grâce à ces dernières l’axe de relevage 10 jus-
qu’au point de raccordement. Dans une variante (figure
7A ou 7B) l’opérateur peut commander le soulèvement
automatique du ou de chaque axe d’entraînement 6 en
appuyant simplement sur le bouton de commande 12
commandant le ou chaque vérin hydraulique ou pneu-
matique 9 exerçant une force de poussée vers le haut
sur le ou chaque axe d’entraînement 6 portant l’axe de
relevage 10. Le déplacement de l’axe de relevage 10
amène avec lui, dans sa course vers le haut, la première
bande 2, par son contact avec cette dernière renvoyée
sur ledit axe de relevage 10, jusqu’au point de raccorde-
ment situé derrière la seconde bobine 3 (figures 2A et
2B) entre celle-ci et l’opérateur. Dans cet état haut ou
relevé de l’axe de relevage 10 et de la première bande
2, maintenu par les moyens de blocage 8a ; 8b, l’opéra-
teur peut alors procéder à l’étape suivante de raccorde-
ment. Pour cela il peut effectuer, grâce à l’outil de coupe
11a monté coulissant sur le guide 11b transversal, la
coupe transversale de la première bande 2. Une telle
coupe laisse une première partie de la première bande
2 attachée à la première bobine 1 (figure 3A, 3B, 4A, 4B)
et une seconde partie coupée allant vers la machine ou
la ligne de production. Puis, l’opérateur procède au rac-
cordement de l’extrémité libre de la seconde partie de la
première bande 2 avec la seconde bande 3 de réserve
par exemple selon les techniques de raccordement ha-
bituelles, par exemple par collage des deux bandes 2 et
4 l’une sur l’autre ou pose d’un adhésif recouvrant ces
dernières.
[0044] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
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sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dévidoir équipé d’un dispositif de relevage de bande
et permettant le déroulement d’une bande destinée
à alimenter une machine ou une ligne de production,
ledit dévidoir comprenant une première bobine (1)
d’une première bande (2) et une seconde bobine (3)
d’une seconde bande (4) de réserve ou en attente
et un châssis (5) supportant lesdites bobines ali-
gnées l’une derrière l’autre sensiblement dans un
même plan de déroulement en laissant un espace
de passage desdites bandes sous lesdites bobines,
ledit dévidoir permettant le raccordement de la se-
conde bande (4) avec la première bande (2) finis-
sante en un point de raccordement situé plus haut
que ledit espace de passage et en arrière du dévidoir
du côté de la seconde bobine (3) opposé à celui de
cette dernière faisant face à la première bobine (1),
dévidoir caractérisé en ce que le dispositif de rele-
vage comprend des moyens d’entraînement (6, 7),
des moyens de blocage (8a; 8b), des moyens d’ac-
tionnement (8b; 9) desdits moyens d’entraînement,
et un axe de relevage (10) s’étendant transversale-
ment auxdites bandes (2, 4) et étant apte à être dé-
placé par lesdits moyens d’entraînement, à l’état de
leur actionnement, ce de sorte à effectuer une cour-
se vers le haut capable d’amener la première bande
(2), par un contact adapté dudit axe avec cette der-
nière, depuis une position basse située en contrebas
desdites bobines, de préférence sous la seconde
bobine, jusqu’à une position haute, correspondant
au point de raccordement, avec maintien, grâce
auxdits moyens de blocage, dans cette dernière po-
sition.

2. Dévidoir, selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’axe de relevage (10) consiste en une pièce
allongée de forme cylindrique présentant une lon-
gueur sensiblement égale ou supérieure à la largeur
de la première bande (2).

3. Dévidoir, selon l’une quelconque des revendications
1 à 2, caractérisé en ce le dispositif de relevage com-
prend en outre un système de coupe (11a, 11b, 11c,
11d), solidaire de l’axe de relevage (10) et/ou desdits
moyens d’entraînement, permettant de réaliser une
coupe transversale dans la première bande (2).

4. Dévidoir, selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le système de coupe comprend un guide
(11a) de forme allongée s’étendant parallèlement à
l’axe de relevage (10) et un chariot (11b) mobile por-
tant un outil de coupe tel qu’une lame (11c), ledit
chariot étant apte à coulisser sur ledit guide de sorte
à pouvoir couper transversalement la première ban-

de (2).

5. Dévidoir, selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que soit les moyens d’en-
traînement (6, 7) sont montés, de manière articulée,
sur le châssis (5), soit le dispositif de relevage com-
prend en outre un support fixe attenant audit châssis
et les moyens d’entraînement (6, 7) sont montés, de
manière articulée, sur ledit support fixe.

6. Dévidoir, selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les moyens d’entraînement (6, 7) consistent
en au moins un axe d’entraînement (6) et au moins
une articulation (7), ladite articulation étant apte à
être fixée sur le châssis (5), ou le cas échéant le
support fixe, et comprenant un axe de pivotement
(7a) s’étendant parallèlement à l’axe de relevage
(10) et en ce que l’axe d’entraînement (6) est monté
en pivotement dans un plan vertical, de préférence
par l’une de ses extrémité libres, sur le châssis (5),
ou le cas échéant le support fixe, autour du ou de
chaque axe de pivotement (7a), l’axe de relevage
(10) étant fixé rigidement et perpendiculairement, de
préférence par l’une de ses extrémités, au ou à l’un
desdits axes d’entraînement (6), de préférence au
niveau ou à proximité de l’extrémité libre du ou de
chaque axe d’entraînement (6).

7. Dévidoir, selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les moyens d’actionnement (9) de l’axe d’en-
traînement (6) consistent en au moins une poignée
fixée sur le ou l’un des axes d’entraînement (6) per-
mettant à l’opérateur, par la saisie de ladite poignée,
de soulever le ou les axes d’entraînement (6) sans
se baisser ou sans se baisser de manière excessive.

8. Dévidoir, selon l’une quelconque des revendications
6 à 7, caractérisé en ce que les moyens de blocage
(8a) consistent en un ou plusieurs ressorts à gaz, ou
autres moyens de poussée et de blocage analogues,
reliant, par exemple de manière articulée, le châssis
(5), ou le cas échéant le support fixe, et le ou au
moins l’un des axes d’entraînement (6) de sorte à
pouvoir assurer, par la poussée exercée par la sortie
de la tige du ou de chaque ressort à gaz (8a) sur le
ou les axes d’entraînement (6), le maintien du ou
des axes d’entraînement (6) et de l’axe de relevage
(10) à l’état haut et relevé correspondant au point de
raccordement.

9. Dévidoir, selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu’il comprend en outre des moyens de com-
mande (12) et en ce que les moyens d’actionnement
et les moyens de blocage consistent en au moins un
vérin pneumatique ou hydraulique (8b) reliant de ma-
nière articulée le châssis (5), ou le cas échéant le
support fixe, et le ou les axes d’entraînement (6) de
sorte que la sortie de la tige du ou de chaque vérin
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hydraulique ou pneumatique puisse transmette un
effort sur le ou les axes d’entraînement (6) ayant
pour effet de déplacer ce ou ces derniers vers le haut
autour de leur axe de pivotement (7a), le ou chaque
vérin pneumatique ou hydraulique étant associé à
un circuit de commande relié aux moyens de com-
mande (12) et étant apte à être commandé à distan-
ce par l’opérateur grâce à ces derniers et permet
ainsi d’assurer à la fois le soulèvement automatique
du ou des axes d’entraînement (6) et de l’axe de
relevage (10) jusqu’au point de raccordement et le
maintien du ou de chaque axe d’entraînement (6) et
de l’axe de relevage (10) à l’état haut et relevé cor-
respondant au point de raccordement.

10. Dévidoir, selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce qu’il comprend en outre
un rouleau de renvoi principal (13) fixé sur la partie
basse du châssis (5) sous la seconde bobine (3)
permettant de renvoyer la première bande (2) ou la
seconde bande (4), vers la machine ou la ligne de
production.

11. Dévidoir, selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l’axe de relevage (6), à l’état bas, est posi-
tionné sous la seconde bobine (3) et forme ou cons-
titue, dans ledit état bas, soit ledit rouleau de renvoi
principal lui-même, soit un rouleau de renvoi addi-
tionnel situé en amont dudit rouleau de renvoi prin-
cipal.

12. Dévidoir, la revendication 11 et selon l’une quelcon-
que des revendications 6 à 9, caractérisé en ce que
le dispositif de relevage comprend un seul axe d’en-
traînement (6) et en ce qu’il comprend en outre une
pièce de réception (5a), fixée sur la partie basse du
châssis (5), adaptée pour recevoir et supporter, à
l’état bas ou non relevé de l’axe de relevage (10),
l’extrémité libre de ce dernier, ce afin d’empêcher le
porte à faux dudit axe de relevage (10) fixé par l’une
de ses extrémités à l’axe d’entraînement (6).

13. Dévidoir, selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisé en ce que le châssis (5) présente
deux côtés opposés latéraux entre lesquels sont
montées en rotation, l’une derrière l’autre, les pre-
mière et seconde bobines (1, 3) autour de leurs axes
de rotation, et deux côtés d’extrémité opposés avant
et arrière séparant lesdits côtés latéraux, le côté
avant, situé devant la première bobine (1), étant pré-
vu pour être positionné en regard de la machine ou
de la ligne de production et étant ouvert de sorte à
permettre le passage de la première bande (2) ou
de la seconde bande (4) en cours de déroulement
en vue d’alimenter ladite machine ou ligne de pro-
duction et ledit côté arrière, situé derrière la seconde
bobine, étant ouvert de sorte à permettre le passage
de la première bande (2), par-dessous la seconde

bobine (3), vers le point de raccordement situé der-
rière ledit côté arrière.

14. Dévidoir, selon la revendication 13, caractérisé en
ce que soit les moyens d’entraînement (6, 7) sont
montés sur le côté arrière du châssis (5) soit, le cas
échéant, le support fixe, sur lequel sont montés les
moyens d’entraînement (6, 7), est situé sensible-
ment au niveau du côté arrière dudit châssis.

15. Ensemble composé d’une pluralité de dévidoirs dé-
finis selon l’une quelconque des revendications 1 à
14, caractérisé en ce qu’il comprend une base sup-
port (14) apte à reposer sur le sol et en ce que les
dévidoirs sont alignés les uns à côtés des autres en
étant montés fixement ou de manière amovible sur
ladite base support.
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